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MODULE 1 – SESSION 1 – PLAN DE SESSION – PRINCIPES DIRECTEURS 

 

DUREE DESCRIPTION – 50 MIN 

**S’ASSURER QUE L’INTERNET, LES HAUT-PARLEURS ET LE SON FONCTIONNENT** 

INTRODUCTION 

5 min ▪ Brève présentation du Module 1 et de ses liens avec les SMPE 

▪ Ensuite, présentation de cette session et des objectifs d’apprentissage 

DEROULEMENT 

3 min QQ. Qu’est-ce que la PESU ?   

10 min Activité – À quoi ressemble la PESU selon vous ?  

4 min Vidéo – Je suis Samira  

30 min Principes directeurs – théorie et activité  

*FACULTATIF* 

30 MIN 
SUPPLÉMENTAIRES 

Cartographie des systèmes de PE   

CONCLUSION 

3 min 

 
O 

Nous avons désormais les bases et les principes sous-tendant les programmes de PESU.  

F 
La session a été très détaillée, mais constitue une bonne entame de notre périple à travers les SMPE. 

F 
Lors de la prochaine session, nous examinerons plus en détail le principe de l’approche systémique. 
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MODULE 1 – SESSION 1 – NOTES DE FACILITATION – PRINCIPES DIRECTEURS 
 
 

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE 

- Développer une compréhension commune de ce qu’est la PESU 
- Exposer ce qu’est la PESU 
- Examiner les principes fondamentaux de la programmation PESU à partir des SMPE 
- Commencer à identifier ce qu’est la PESU dans votre contexte 

 

 
 

Présentez le Module 1 et ses liens avec la première partie des SMPE. 

 

 
 

Abordez ensuite les objectifs d’apprentissage de la session actuelle. 

 

 
 

Commençons par les bases et par ce qui semble être une question facile, mais qui ne l’est pas toujours. 

Cliquez pour atteindre le premier élément de la prochaine diapositive – QQ. QU’EST-CE QUE LA PROTECTION 

DE L’ENFANCE EN SITUATIONS D’URGENCE ? 
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Après une discussion préliminaire très rapide, cliquez sur le prochain élément de la diapositive,  

qui est la définition dans le cadre des SMPE. 

 

QQ. QUELQU’UN PEUT-IL TROUVER LA PAGE DES SMPE OÙ CELA SE TROUVE ? 

 

Lisez tous ensemble. 

 
 

  ACTIVITÉ – À QUOI RESSEMBLE LA PESU SELON VOUS ? 

 

✓ Divisez-vous en petits groupes. 

o Suggérez vous-même la composition des groupes, vu que les gens ont tendance à s’asseoir à 

côté de ceux qu’ils connaissent déjà, afin de former les groupes pour cette activité. 

✓ En utilisant des cartes de visualisation ou des cartes META, écrivez quelques mots clés ou dessinez ce 

à quoi la PESU ressemble selon les participants. 

✓ Discutez des résultats en petits groupes et, en n’utilisant que 5 cartes, créez, en tant que groupe, une 

image de ce que représente la PESU pour vous, à l’aide de mots et/ou d’images. 

✓ En utilisant un espace libre sur le mur, demandez aux groupes d’afficher leurs 5 cartes et d’expliquer 

leur choix. 
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Notez que nous reviendrons sur ces pensées plus tard dans la formation... 

 

 
 

LANCEZ LA VIDÉO « JE SUIS SAMIRA ». 

 

Pendant que les participants regardent la vidéo, demandez-leur d’écrire ce qui leur vient à l’esprit. Laissez 

ensuite aux petits groupes quelques minutes pour compléter leurs 5 cartes. 

 

 
 

C’est le bon moment de faire 5 minutes de pause ou d’annoncer la pause-café du matin. 

  

 

http://www.google.com.au/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=7UM6N9EoakVtGM&tbnid=i7LT1j9sAjZkPM:&ved=0CAUQjRw&url=http://scottcooper.com/agency/marketing/the-whys-and-hows-of-video-marketing&ei=se59UfeUKoaEkwXJg4GgCA&bvm=bv.45645796,d.dGI&psig=AFQjCNHCztQy9d-p2VDiaJApEYgjV1KoBw&ust=1367293992102877
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Après une courte pause, abordez les principes sous-tendant la programmation en matière de PESU. 

 

Les SMPE comportent 6 principes et englobent les 4 principes fondamentaux de la Convention relative aux 

droits de l’enfant (CDE). 

 

QQ. QUELQU’UN SE RAPPELLE-T-IL DES QUATRE PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT (CDE) ? 

 

 
 

QQ. QUELLES SONT LES IMPLICATIONS POUR NOTRE PROGRAMMATION ? 

 

 
 

QQ. QUELLES SONT LES IMPLICATIONS POUR NOTRE PROGRAMMATION ? 
 

QQ. POUVEZ-VOUS DONNER UN EXEMPLE DE SITUATION DANS LAQUELLE NOUS AVONS 

GARANTI LE RESPECT DE CE PRINCIPE ? 
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QQ. QUELLES SONT LES IMPLICATIONS POUR NOTRE PROGRAMMATION ? 
 

 QQ. POUVEZ-VOUS DONNER UN EXEMPLE DE SITUATION DANS LAQUELLE NOUS AVONS 

GARANTI LE RESPECT DE CE PRINCIPE ? 

 

  
 

QQ. QUELLES SONT LES IMPLICATIONS POUR NOTRE PROGRAMMATION ? 

QQ. COMMENT POUVONS-NOUS GARANTIR LE RESPECT DE CES PRINCIPES ? 
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Lors de la prochaine session, nous examinerons le principe 5 plus en détail. 

 

 
 

QQ. QUELLES SONT LES IMPLICATIONS POUR NOTRE PROGRAMMATION ? 

QQ. COMMENT POUVONS-NOUS GARANTIR LE RESPECT DE CE PRINCIPE ? 
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ACTIVITÉ – HIÉRARCHISER LES PRINCIPES 

 

En examinant les 6 principes plus les 4 principes fondamentaux de la Convention relative aux droits de 

l’enfant (CDE), demandez aux participants de classer, en petits groupes, les 10 principes par ordre de priorité. 

 

QUELLE EST LA LOGIQUE DERRIÈRE LEURS DÉCISIONS ? 

 

Demandez aux participants de circuler auprès de chaque groupe, à la manière d’une « galerie »,  

et au facilitateur d’organiser une discussion intense. 

 

Le but de cette activité est d’aider les participants à se souvenir de tous les principes et à les appliquer.  

Il importe de noter qu’aucun principe n’est plus important qu’un autre. 

 

Il est temps de faire une courte pause. 
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** FACULTATIF – C’EST LE DÉBUT D’UNE SESSION DE CARTOGRAPHIE** 

 

Il est utile d’organiser ensuite une session sur les systèmes et d’établir un lien avec l’activité précédente. 

 
ACTIVITÉ – CARTOGRAPHIER LA PESU DANS SON CONTEXTE 

✓ En petits groupes (en fonction de la manière dont les groupes précédents ont 

fonctionné, vous pouvez les modifier). Rappelez-vous que le jour 1 a pour but d’instaurer 

une atmosphère de sécurité dans la pièce. 

✓ Une tâche est donnée à chaque groupe – 

o Groupe 1 – Situations d’urgence passées – Forces et défis 

o Groupe 2 – Situations d’urgence prévisibles – Où ? Préparation à l’intervention 

o Groupe 3 – Cartographie des systèmes de protection de l’enfance – Niveau national, 

régional, local 

o Groupe 4 – Mécanismes de coordination actuels – Forces et défis 

✓ Accordez 30 minutes à cette activité et affichez ensuite les conclusions de chaque groupe 

à un endroit afin d’organiser une exposition/débat de type « galerie ». 

✓ Si possible, incluez une carte du PNUD/OCHA  présentant les risques et les données etc. 

 

Cette activité constituera la base du travail de la semaine. 
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